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Q.Vous--4tes-le--Diredteur -de la -publication. intitulée -caiada-Revuoi..et-

.ýiR.iJ'sis le. directeur de la publication Jntitijlée.r wadRfivuue,pplleÔ à

çQ,-t'est voUI3.-mêre, n'est-ce pais.V qivez annoncé au pbi.ý udpnm
~~ "que vous. M6t$i. O ~ position de.. voýaoýnés,

Irat1iternent, 1,600 volumes des auteurs en vogue, ainsi qu!il ap~r ~ru
numéro dii Çd a-ROebuè, produit .piè ce a? .

sl*~ ui tr la ýcouverture 'dû j ournâl.'
,Estew en janvier1 ou en ?é vriei~ dernier que vous avez annoncéao 1gh

là cirbülatiôon dé ces volumres?. ....... * .I

1Ë. ~si e the rappëlelêiien, c'est en novembre,. décembre ou octobre dernier
,que j'ai'-annoicé; &- ladonnàaisance des ûûtorité's religieuses *'àe 'hfoneàràlf'la
'ofroulalion de.-ma:bibliotb*èqiis Cesthutolitéàr'W.ôit rleitrou#é à téiie.,C

Q. Et vous avez, n'est-ce pas, continué la publiô'atiôàû"de datte, a'ùnonce
depuis? il *.

R. 'Oui.
Q. En avez-vous modifiél1a forme ?
R. Je n'en ai pas modifié la forme pour la numéro de mars, mais le besoin

d'espace m'a forcé d'en modifier laf formé ~~l numéro d'avril
Q. Jusqu'au mois.d'avril la forme de-cûtte annonce est .,demeurée la.môme,

.n,'est-çe pas ?
R. certainement, jen'avais pas de raisons pour la.môdifier.

Q.Voulez-vous produire cette apriês-midi le ,numréroý d'avril du4. .0M da--
RepueP

ObjîcLé à cette question comme illégale, vu qu'elle tend à introduire la
preuve de faits postérieurs au.libelle dont le plaignant se 'aint.

-Objeôtion réservée pa.r le magistrat.
*R: Jèràproduis lé Ënméro, eâ quie*stioni, comme pièce D, sur lequel l'annoncfr

a été modifiée afin de- me fournir assez-d'espàce pour publier ub, anlowricdobt
j'avai 's absolument besoin. intitulée le &anada-Revue,, bullètin.denlùiét.os
d'essai, et qui occupe la moitié de le page. La modification consiste dans l.
suppression des auteurs tels qu'ils apparaissent sur les deux numéros précé-
'dents. J'ai, du reste, l'intention de les remettre dès que j'aurai l'espace voulu.

Q.Vous avez parlé dans une de vos réponses précédentes, des autorités
religieuses de Montréal, avez-vous voulu dire ou donner à en 'tendre que ces
autorités religieuses approuvent la circulation à Montréal, des ouvrages
d'Alexandre Dumas, d'André, Theuriet, de, Balzac,, da Victor Hugo,,e$.ouvê3s-

- te, de. George Ohuet, de Richebourg; de Pierre Zaccone de .Giy de»u-
passant ?

B. J'ignore si les autorités religleuses app' dvn ounnl.cruipn de

cpý livres. Je sais.que quelaues-uns de ces volurnes.àont dasles bllIiothè-
ques paroissiales, et j'ai sur mia liste-dabonnés plusieurs prêtres de Motél
quii gýix n'ontpas trouvé à redire, c'est-A-dire qui nem'ont rie ndi o,
bien que je les voie fréqueimen Csrte-àsotecr bpée paient
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